
DÉCLARATION 

DE MANIFESTATION

Attention, ce formulaire concerne uniquement les manifestations qui sont 
susceptibles d’avoir des répercutions sur l’ordre public, 

pas celles relevant du sport ou des loisirs

En application des articles L. 211-1 à L. 211-4 du code de la sécurité intérieure, les cortèges, défilés, rassemblements de personnes et toute 
manifestation sur la voie publique sont soumises à l’obligation d’une déclaration préalable auprès du préfet du département pour les 
communes situées en zone police et auprès du maire pour les communes situées en zone gendarmerie, trois jours francs au moins et 
quinze jours francs avant la date de la manifestation. La déclaration fait connaître les noms, prénoms et domiciles des organisateurs et 
est signée par l’un d’entre eux ; elle indique le but de la manifestation, le lieu, la date et l’heure du rassemblement des groupes invités à y 
prendre part et, s’il y a lieu, l’itinéraire projeté. 

En application de l’article 431-9 du code pénal, constitue le délit de manifestation illicite, puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500€ 
d’amende, le fait : 

1 ° d’avoir organisé sur la voie publique une manifestation n’ayant pas fait l’objet d’une déclaration préalable dans les conditions fixées 
par la loi. 
2° d’avoir organisé sur la voie publique une manifestation ayant été interdite dans les conditions fixées par la loi. 
3° d’avoir établi une déclaration incomplète ou inexacte, de nature à tromper sur l’objet ou les conditions de la manifestation projetée.
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1°) Date et heure de la manifestation : ___./.___./.20__  à  __h__

2°) Commune et lieu du rassemblement : ______________________________

3°) Objet détaillé de l’événement 

4°) Heure et lieu de dispersion : __h__  à  __________________________________________

5°) Itinéraire projeté (indiquez précisément chaque rue empruntée et fournir un plan) :

6°) Nombre de participants : 

7°) Encadrement prévu par le déclarant :          oui                non
Si oui, précisez: le nombre d’encadrants, l’identité et les coordonnées du responsable, les moyens mobilisés: 

8°) Observations particulières (sonorisation, prise de parole, demande d’audience... ) : 

9°) Description détaillée des mesures mises en place par le ou les organisateur(s) pour éviter la propagation du virus 
COVID-19
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'ORGANISATEUR 

DECLARANT N°l 

Nom, prénom : 

Adresse: 

Numéro de téléphone 
(portable) : 

E-mail:

DECLARANT N°3 

Nom, prénom : 

Adresse: 

Numéro de téléphone 
(portable) : 

E-mail:

DECLARANT N°2 

Nom, prénom : 

Adresse: 

Numéro de téléphone 
(portable) : 

E-mail:

Dénomination (si le déclarant est une personne morale): 
Adresse du siège: 
Représentant légal: 

Numéro de téléphone: 

Le(s) soussigné(s) certifie(nt) l'exactitude des renseignements figurant dans la déclaration. Il(s) déclare(nt) 
disposer des moyens propres à assurer le caractère pacifique de cette manifestation et s'engage(nt) à 
prendre toutes dispositions pour en assurer le bon déroulement jusqu'à complète dispersion. Il(s) 
reconnai(ssen)t la nécessité de concilier l'exercice du droit de manifester avec le respect des autres 
libertés publiques et s'engage(nt), en conséquence, à limiter les nuisances sonores et préjudices 
que pourraient subir les riverains et professionnels du fait de cette manifestation. 

« Lu et approuvé » Fait à , le 

Signature : 

A transmettre 3 jours francs au moins et 15 jours francs au plus avant la date de la manifestation 
à : sophie.dierstein@haut-rhin.gouv.fr ET pref-cabinet@haut-rhin.gouv.fr 

Service du Cabinet 
 03.89.29.20.22 

Préfecture du Haut-Rhin 
7, rue Bruat - B.P. 10489 - 68020 COLMAR Cedex 
www.haut-rhin.gouv.fr p. 2/2

com
Barrer 


